
2026/129 
 

 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N° DEL-042-2026 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 15 AVRIL 2026 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 9 avril 2026 
 
Étaient présents : (85) 
Mesdames et Messieurs, Elodie ABT, Benoît ACKERMANN, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne 
BAMOND, Joseph BERBETT, Anne-Marie BIANCOTTI, Pierre BLIND, Alain BRAND, Serge BRAND, Arlette 
BRUETSCH, Doris BRUGGER, Gilles CLAUDE, Danielle CORDIER, Annaïck DANGELSER, Michel DESSERICH, 
Jean-Luc DOPPLER, Edouard EDER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Didier FORT, 
Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Benoît GOEPFERT Roland GOEPFERT, 
Christian GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Alexandra GUTZWILLER, Eric 
GUTZWILLER, Béatrice HANSER, Jean HARTMANN, Mathieu HARTMANN, Michel HARTMANN, Gabriel 
HASCHER, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Ginette HELL, Rita HELL, Axelle HELLMANN, Sthéfania 
HERMANN, Jean-Luc HEUDECKER, Jean HIGELIN, Nicolas JANDER, Yves KELLER, André LEHMES, Michel 
LERCH, Véronique LIDIN, Sophie LOTH, Jean-Paul MACKER, Pascal MALYSZKA, Agatino MAVILLA, Christine 
MENNEZEIN, Jérôme MEYER, Christophe MUNCK, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Isabelle PI-JOCQUEL, 
Bertrand REECHT, Sylvie RENGER, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, Fabienne REY, Patrick RIEGERT, 
Philippe RUFI, René SCHAFFER, Raphaël SCHMIDLIN, Pierre SCHOEPFER, Dominique SENGELIN, Rémi 
SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, 
Patrick STEMMELIN, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, Hervé 
WALTER, Guilaine WEISS, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Anne ZELLER, Gaëlle 
ZIMMERMANN, Jean ZIPPER.   
 
 
Étaient excusés et représentés par leurs suppléants :  
Madame Laetitia BLUMBERGER, Messieurs Michel PFLIEGER, Gilbert SORROLDONI. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (5) 
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Gabriel HASCHER a donné procuration à Madame Isabelle PI-JOCQUEL, 
Madame Sabine HATTSTATT a donné procuration à Monsieur Olivier PLIEGER, 
Monsieur Mathieu HARTMANN a donné procuration à Monsieur Matthieu HARTMANN, 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT a donné procuration à Monsieur Nicolas JANDER. 
 
Étaient excusées sans représentation : (0) 
 
Étaient non excusés : (0) 
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LECTURE DE LA CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 90 – Présents : 85 – Procurations : 5 – Absents : 0 – Exclus : 0 

 
La loi du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local vient réaffirmer le principe de libre 
administration et définit le mandat local. 
 
Dans ce cadre, l’article L.5211-6 al. 3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le président donne 
lecture de la charte. 
 
Charte de l’élu local : 
 
Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de 
laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. 
 
L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il poursuit 
le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout 
autre intérêt particulier. 
 
L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. Lorsque ses 
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local 
s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 
 
L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice 
de son mandat ou de ses fonctions. 
 
Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel 
ou professionnel. 
 
L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles il a été 
désigné. 
 
Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant 
l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le 
cadre de ses fonctions. 
 
L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations d'une valeur 
qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat. 
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Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à l'invitation 
des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif. 
 
 
Le Conseil de la communauté de communes, à l’unanimité, prend acte de la lecture de la charte de l’élu 
local. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 17 avril 2026 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

  
 
 
 
 


